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Trinité-et-Tobago : pro.iet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des îles Gilbert, 

~ant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécia.l charg~ 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration su:>:­
l'octroi de l'indépendance rulX pays et aux peuples coloniaux 1/, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, contenant la 
Déclaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaŒ{, 
ainsi que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies au sujet du Territoire, 

Ayant entendu la déclaration de la Puissance administrante relative à 
l'évolution de la situation dans le Territoire g/, 

Rappelant le rapport de la mission de visite des Nations Unies envoyée à.ans 
le Territoire en 1974 3/ et prenant note avec satisfaction des mesures prises dans 
le cadre de l'application des recommandations pertinentes de la mission de visite, 

11 A/10023/Add.7, chap. XXI, et A/10023 (deuxième partie), chap. IV. 

g/ A/C.4/SR.2166. 

3/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, 
Suppl~ment No 23 (A/9623/Rev.l), chap. XXI, annexe I. 
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1. AQrrouve le chapitre du rapport du Comité sp~cial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux iles Gilbert'!!_/; 

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des iles Gilbert à 
1 'autodétermina.tion et à 1' indépendance conforoément à la DeclR:4 ation sur 1 'octroi 
de l'ind~pendru1ce aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Prie la Puissance administrante de continuer à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour accélérer le processus de décolonisation da.."ls le Territoire 
conformément aux recommandations pertinentes du Comité special~ y compris en 
particulier les observations de la mission de visite envoyée par l'Organisation des 
Rations Unies dans le Territoire en 1974; 

4. Prie la Puissance administrante de continuer à demander l'aide des 
institutio;;-;pecialisées et des organismes des Nations Unies en vue de développer 
et de n~n!'orcer 1 'économie du Territoire; 

5. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher les meilleurs moyens 
à utiliser pour appliquer la Déclaration en ce qui concerne les Îles Gilbert, y 
compris l'envoi éventuel d'une nouvelle mission de visite en consultation avec la 
Puissance administrante, et de faire rapport à 1 'Assemblée générale, lors d.e sa 
trente et unième S·es sion, sur 1 'application de la présente résoJ.ution. 

!!_/ A/10023/Add.7, chap. XXI. 


